


















B. BOUCHARD confirme que l'Université prend ces enjeux très au sérieux et cherche à définir une trajectoire claire. Il ne s'agit 

pas de procrastiner, mais il reste des contraintes techniques à considérer. Il s'interroge sur l'état de la récupération des données. 

J. BAAMARA répond que la sauvegarde locale des fichiers OneDrive, SharePoint et des courriels est en cours de préparation, à la 

suite d'investissements dédiés. Cette solution n'était pas encore opérationnelle mais devrait l'être au cours du premier semestre 

de l'année. La réussite de cette opération nécessitait de la part de tous une réduction de la surface de stockage utilisée. 

E. AGRIKOLIANSKY se déclare satisfait de constater que l'Université prend conscience des enjeux évoqués et qu'elle s'engage 

dans cette voie. A titre d'information, le CNRS, institution pourtant réputée peu agile,  a supprimé ses outils de communication 

de type Zoom et met à disposition une gamme complète d'outils, notamment en lien avec Renater. Cette évolution est effective 

et à compter de mars 2026, les outils de communication Zoom ne seront plus utilisés au sein du CNRS. Les agents membres d'une 

UMR CNRS pourront, par leur adresse professionnelle dès lors qu'elle est enregistrée dans la base de données du CNRS, accéder 

au portail du CNRS et bénéficier librement de ces outils. Au-delà d'une transition massive et coûteuse, il demeure possible 

d'adopter progressivement, à titre individuel, d'autres outils. 

B. BOUCHARD rappelle que se pose la question des connexions avec les agendas, via passeport. Un basculement immédiat vers 

ce type de solution aurait pour effet de complexifier sensiblement le quotidien d'un grand nombre d'utilisateurs, ce qui doit être 

pris en considération. 

P. PEGON estime que la priorité doit porter sur les données de recherche sensibles. Si une première étape doit être engagée, elle 

consisterait à renoncer à l'usage de OneDrive et des messageries Microsoft. Il évoque notamment la situation des chercheurs en 

sciences humaines et sociales conduisant des enquêtes, pour lesquels l'usage de ces outils compromet l'anonymat, et souligne 

la nécessité de recourir à d'autres serveurs de messagerie. 

F. GELIN estime qu'il convient de distinguer les différents enjeux. Le constat relatif à la souveraineté numérique est bien 

évidemment partagé par tous et la trajectoire est identifiée. La Suite numérique ne propose pas, à ce stade, de service de 

messagerie, ce qui suppose le recours à un outil complémentaire. Se plaçant dans une logique de gestion de scénarios de crise, 

la priorité doit effectivement être la protection des données de recherche sensibles. Le CEREMADE a déjà mis en place des 

dispositifs permettant l'hébergement des données de recherche sur des espaces sécurisés au sein même de l'Université. Avec le 

renfort d'un poste supplémentaire en cours de recrutement à la DNUM, cette possibilité pourrait être étendue à l'ensemble des 

laboratoires de recherche qui en exprimeraient le souhait. Ces initiatives s'articulent avec les propositions formulées par le CNRS 

en matière d'outils numériques, rappelant que le CNRS a historiquement construit son système d'information sans recourir aux 

solutions Microsoft. Elle rappelle également que les établissements sont incités par leur tutelle et par l'État à évoluer vers 

davantage de souveraineté numérique depuis plusieurs années, sans que des outils pleinement opérationnels pour les usagers 

aient toujours été fournis. Toutefois, la dynamique engagée par la DNUM, dans un contexte de prise de conscience accrue au 

niveau de l'État, permet d'envisager une accélération de la trajectoire, tout en soulignant que ces injonctions ne s'accompagnent 

pas de moyens supplémentaires. Ces deux dimensions sont indissociables. Il convient donc de commencer par la recherche, puis 

de poursuivre collectivement la réflexion, à mesure que les outils proposés par l'État gagnent en maturité. 

P. PEGON précise qu'un service de messagerie est prévu au sein de la Suite numérique et qu'il est d'ores et déjà accessible en 

version bêta. 

B. BOUCHARD rappelle que cette messagerie est encore à l'état de projet. Il insiste sur les enjeux de sécurité, soulignant qu'il ne 

suffit pas de disposer d'outils fonctionnels, mais qu'il est impératif de garantir leur robustesse face aux risques d'intrusion 

extérieure. Il  conclut en indiquant que l'ensemble de ces paramètres doit être examiné avec la plus grande vigilance. 

Y. TOMIC prend acte de la réponse favorable apportée par la présidence. Il serait toutefois souhaitable que cette orientation soit 

formalisée dans un schéma directeur, étant donné qu'il s'agit d'orientations stratégiques engageantes et qu'il ne saurait être 

seulement question d'une réflexion de principe. 

B. BOUCHARD indique que le schéma directeur est en cours d'élaboration. Ce travail doit être conduit en coordination avec PSL, 

dans le cadre de la convergence des outils numériques, convergence qu'il juge hautement souhaitable à l'échelle de 

l'établissement-composante. Il confirme le principe de cette inscription, tout en soulignant qu'elle ne peut intervenir 

immédiatement et qu'elle requiert un travail préparatoire approfondi. 

Abordant un autre point divers, B. BOUCHARD évoque la situation relative à XXXXX. Il indique avoir pris connaissance des 

informations, diffusées à la veille du forum auquel l'entreprise devait participer. Il tient à remercier très sincèrement la CGT 

d'avoir alerté la présidence sur cette situation. Au regard des éléments portés à sa connaissance, il a été immédiatement signifié 

à XXXXX qu'il ne lui était pas possible de participer au forum, l'Université ne souhaitant pas être associée, de près ou de loin, à 

des collaborations à ce qui commence à ressembler à une milice agissant pour un État dont certaines pratiques deviennent très 

inquiétantes. L'information n'avait pas été identifiée en amont par les services de l'Université, mais a été relayée dans les médias 

le matin même de l'ouverture du forum. Il aurait cependant été préférable que l'alerte soit adressée directement à la 

gouvernance, plutôt que diffusée largement par courrier électronique. Il estime qu'un signalement direct aurait suffi. Il regrette 

également la publication, même retirée depuis, d'un message sur Linkedln mettant en cause la gouvernance de l'Université. 
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Il considère que cette démarche est dommageable pour l'image de l'établissement à l'extérieur et qu'elle n'était pas justifiée au 

regard de la réactivité dont la présidence a fait preuve. Il réitère ses remerciements pour l'alerte transmise, tout en exprimant 

des réserves quant aux modalités employées pour la porter à la connaissance de l'institution. 

S. ABDELNOUR indique qu'un désaccord subsiste quant aux modalités d'alerte employées. Le choix d'avoir informé largement les 

collègues est complètement assumé, estimant qu'à la veille de l'événement il n'était pas possible de présumer d'un accord avec 

la gouvernance sur le fond du sujet. Elle rappelle l'existence de désaccords antérieurs concernant certains intervenants invités à 

l'Université, de même que la présence d'entreprises dont les activités peuvent être jugées condamnables, notamment sur le plan 

écologique ou au regard de leur implication dans les colonies en Israël. Elle considère dès lors qu'il n'était pas possible de supposer 

une convergence de vues en l'espèce. Il est important de faire vivre le débat public au sein de l'Université. Si la présidence avait 

répondu publiquement à l'ensemble des personnels en indiquant qu'elle retirait le stand concerné à la suite de l'alerte, cela 

n'aurait pas porté atteinte à l'image de l'Université. La diffusion de l'information a permis aux collègues de participer à la 

discussion. Il n'était donc pas envisageable de se contenter d'une démarche confidentielle à la veille de l'événement, sans 

garantie d'accord.

B. BOUCHARD répond qu'un échange direct aurait été tout à fait possible. La gouvernance est aisément joignable et un contact 

préalable aurait pu être établi avant toute diffusion large. Il regrette qu'un message ait laissé entendre que la gouvernance ne 

réagirait pas. Sur un sujet de cette nature, même en cas de réunion en cours, la présidence peut sans aucun souci interrompre 

ses travaux pour examiner la situation avec toute l'attention requise.

S. ABDELNOUR considère qu'il n'est pas possible de présumer d'un accord sur ces questions, puisque des désaccords profonds 

existent, notamment sur des sujets tels que la situation en Palestine et l'implantation d'entreprises dans les colonies. Elle indique 

que si un point de convergence a été trouvé sur d'autres situations internationales, comme le contrôle, la détention et les 

violences contre les migrants aux Etats-Unis, cela ne saurait constituer un principe général d'accord préalable.

B. BOUCHARD observe que sans sollicitation préalable, aucune réponse ne peut être apportée. Il regrette la méthode employée, 

tout en renouvelant ses remerciements pour l'alerte transmise.

S. ABDELNOUR remercie la présidence d'avoir demandé à l'entreprise concernée de se retirer, tout en soulignant que cette 

décision n'a pas été communiquée publiquement.

B. BOUCHARD répond que la présidence ne diffuse pas de messages à l'ensemble de la communauté universitaire selon les 

mêmes modalités. Il indique avoir choisi d'évoquer le sujet en Conseil d'administration, considérant ce cadre comme 

suffisamment solennel. Pour des sujets de cette importance, un signalement direct aurait été préférable, même à l'issue de la 

séance, quitte à constater ensuite un désaccord et à en informer la communauté. La communication de cette affaire sur Linkedln 

a porté atteinte à l'image externe de l'Université et il le regrette.

S. DAMART conteste l'idée selon laquelle le message diffusé aurait eu pour vertu d'ouvrir un débat, et estime qu'un courrier 

adressé à l'ensemble de la communauté, sans possibilité de réponse ni d'échange, ne constitue pas un débat mais une 

communication unilatérale. La publication sur Linkedln laisse entendre que la gouvernance de l'Université serait à l'aise avec la 

présence de XXXXX au forum, et suggère l'existence d'un désaccord entre les représentants syndicaux et la gouvernance. Selon 

lui, la forme de l'interpellation ne favorise pas l'ouverture d'un échange, mais installe l'idée d'une opposition préexistante, ce 

qu'il juge problématique. La méthode appropriée consiste à privilégier le dialogue direct. L'Université offre un cadre dans lequel 

les responsables sont parfaitement accessibles et où il est possible de s'adresser directement au Président ou aux Vice­

présidents. La démocratie universitaire repose sur l'échange et non sur l'interpellation publique. Il exprime son désaccord total 

avec la méthode employée.

B. BOUCHARD reconnaît l'existence de désaccords sur divers sujets, toutefois, certains points peuvent faire l'objet d'un accord, 

à condition qu'un dialogue minimal soit engagé. Il estime qu'un courriel adressé directement à un membre de la gouvernance 

aurait permis une réaction immédiate, rappelant que, saisi ultérieurement, l'exécutif a réagi rapidement après réception du 

message.

Y. TOMIC considère que les remarques formulées remettent en cause des libertés fondamentales, en particulier les libertés 

syndicales. Il rappelle que celles-ci sont encadrées par des dispositions constitutionnelles et réglementaires, notamment au sein 

du Code général de la fonction publique et du Code de l'éducation. Les organisations syndicales représentatives disposent du 

droit de communiquer auprès des personnels. Il indique que les observations formulées méconnaissent peut-être l'état du 

dialogue social au sein de l'Université et évoque des situations dans lesquelles des élus feraient l'objet d'enquêtes administratives 

à la suite de l'exercice de leurs missions de défense des personnels et de leur droit d'alerte. Il interroge la présidence sur sa 

connaissance de ces situations, qu'il présente comme une réalité.

8. BOUCHARD précise qu'il n'entend pas contester le droit d'expression des organisations syndicales, mais qu'il estime préférable 

de privilégier un dialogue direct préalable. Il indique que chacun demeure libre d'exprimer ses positions.

Y. TOMIC demande alors à la gouvernance de restaurer la confiance et d'améliorer le dialogue social.
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P. GEOFFRON estime que le point abordé, ainsi que celui relatif à la transition numérique et à l'autonomie stratégique de 
l'Université, revêtent une importance majeure. Revenant d'un déplacement aux États-Unis, où il visite plusieurs laboratoires de 
premier plan dans le domaine de la chimie verte au sein de deux universités de renom, il indique que les informations relayées en 
Europe correspondent à la réalité observée sur place. Des désaccords peuvent certes exister, mais en sa qualité de dauphinois, il 
est particulièrement ennuyé de constater qu'il y en ait sur ce point, car cela est vraiment grave, tant au regard des collègues, 
qu'aux libertés académiques et syndicales aux Etats-Unis. Aucun contentieux interne ne doit émerger sur ces questions 
fondamentales. li est nécessaire de préserver l'unité sur ces sujets essentiels. 

M-J. BELLOSTA affirme que les organisations syndicales reconnaissent pleinement à la gouvernance la liberté de communiquer 
sur les sujets qu'elle estime pertinents. Elle rappelle toutefois que les organisations syndicales, tout comme les élus dans le cadre 
des explications de vote, disposent également d'une entière liberté d'expression. Si une ouverture au dialogue est exprimée, 
celle-ci doit s'accompagner d'une confiance effective. Lorsque celle-ci fait défaut, les représentants peuvent être conduits à 
s'adresser directement à l'ensemble de la communauté. L'alerte formulée à l'occasion du forum constitue une démarche 
légitime, fondée sur des informations déjà publiées concernant les activités d'une filiale de l'entreprise en cause. Elle estime que 
chacun a exercé son rôle et que la réponse apportée par la présidence a permis de clore la situation. 

B. BOUCHARD rappelle que la gouvernance n'entend nullement empêcher les échanges, ni restreindre la liberté d'expression. li 
reconnaît l'existence de désaccords sur plusieurs sujets, mais souligne que certains points pourraient faire l'objet d'un dialogue 
direct préalable. Il réaffirme que les organisations demeurent libres de leurs positions. 

S. ABDELNOUR indique qu'il conviendrait de tirer des enseignements pour l'avenir. Elle souligne le rôle d'alerte des organisations 
syndicales, tout en rappelant l'existence de services dédiés aux partenariats avec les entreprises, notamment une direction des 
relations aux entreprises. Elle propose d'engager une réflexion sur les critères permettant d'autoriser ou non des partenariats et 
collaborations et sur la définition des limites à fixer. Des convergences pourront exister sur certains points et des désaccords sur 
d'autres. 

B. BOUCHARD précise que les informations ont émergé le jour même du forum. Les étudiants du Master concerné, dont le logo 
de l'entreprise figurait encore sur des supports en raison d'actions menées plusieurs années auparavant sans partenariat actif, 
se disent affectés par la situation. Des Alumni travaillant au sein de l'entreprise ont également fait part de leur émotion, tout en 
exprimant leur désaccord avec les faits reprochés. La situation a suscité un émoi important. Aussi, des dispositifs d'alerte plus 
systématiques seront envisagés afin d'améliorer la circulation des informations en lien avec les partenaires de l'établissement. 

S. ABDELNOUR observe que, malgré un partage de certaines valeurs, la progression de certaines orientations politiques, 
notamment de l'extrême droite, se manifeste également à l'Université. Certains étudiants dauphinois sont, en ce moment, têtes 
de liste pour le XXXXX. De ce fait, elle exprime son désaccord sur ce consensus. Les électeurs sont aussi nos étudiants et nos 
collègues, et tous les étudiants ne sont pas choqués de ces partenariats. 

B. BOUCHARD précise qu'il fait uniquement référence à l'émoi constaté au sein de la mention concernée, dont les étudiants, 
rencontrés par la responsable pédagogique, indiquent ne pas comprendre la situation. 

Avant de clore cette réunion à 18HOO, B. BOUCHARD rappelle que le prochain Conseil d'administration aura lieu le 9 mars 2026, 
à 16 heures. 

Bruno BOUCHARD 

Annexe: 
- Explications de votes, transmises par Marie-José BELLOSTA, le 4 février 2026 par courriel à la chargée du Conseil 
d'administration. 

Dispositions du Règlement intérieur, relatifs aux procès-verbaux, article V-7, alinéa 2 : « Y sont toutefois annexées les explications 

de vote remises par écrit, soit ou cours de la séance, soit dons les 2 jours ouvrables qui suivent, ou secrétaire de séance». 

12 

CA 02.02.26 








